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Comment devenir membre du Club 24? Tout abonnement annuel complet (6 jours), au tarif abonné standard, octroie
automatiquement et gratuitement la qualité de membre du Club 24 et donne accès à de nombreux avantages.

Vos avantages Shopping!
Europcar

Jusqu’à 20%
de rabais sur
la location de
véhicules

Calendriers et
Livres Album Photo

Jusqu’à 15%
de rabais
Télécharger le logiciel
sur picthema.ch

Marionnaud

Chèque beauté
de Fr. 10.– pour
un achat minimum
de Fr. 70.–
1 seul chèque par personne

Agip

Rabais de 2 cts
par litre
Frais de facturation de Fr. 1.–
par facture, au lieu de
Fr. 2.50. La taxe annuelle
offerte la première année,
normalement Fr. 10.–

Envoyer
la demande de
carte Agip
Plus/Club 24.

citydisc

Bon de 10% pour
un achat minimum
de Fr. 50.–
1 seul bon par personne

Vous souhaitez profiter des avantages du Club 24?
Abonnez-vous au 0800 824 124 (appel gratuit)
lu-ve de 7 h 30 à 18 h

Retrouvez vos avantages sur
www.24heures.ch/club24

A détacher
dans votre Livret

Avantages

A détacher
dans votre Livret

Avantages

A détacher
dans votre Livret

Avantages

Livres, DVD, accessoires
à des prix avantageux!
http://shop.24heures.ch
Boutiques à Lausanne:
Avenue de la Gare 33
et Place Pépinet 3

Prix préférentiels
www.24heures/club-voyages

Annoncez gratuitement!
Bénéficiez d’une petite annonce
express gratuite dans
24 heures ou dans 24 Express!

PUBLICITÉ

Le droit suisse peut être très relax
INITIATION
Sobrement intitulé Droit
suisse, l’ouvrage né sous la
plume de Cesla Amarelle et
agrémenté des dessins de Mix
& Remix cache bien son jeu.
Il propose une approche
originale et ludique
d’un domaine hypersérieux.

«C’est moins cher qu’un avo-
cat», ose faire dire Mix & Remix
à l’un de ses petits bonhommes.
«Ce livre n’a pas la prétention
d’être un mode d’emploi, juste
un aide-mémoire pour se rap-
procher de la connaissance de la
loi», précise Cesla Amarelle. As-
sociation peu banale que celle
d’un caricaturiste vedette et de
la présidente du PS vaudois
dans l’élaboration d’un ouvrage
à couverture violet pétant so-
brement intitulé Droit suisse.
Sous ce titre austère pour ne pas
dire plus, le dessinateur et la
juriste proposent une approche
à cent lieues de ce que l’on a
l’habitude de découvrir au
rayon «droit» des librairies.

Douze chapitres concis, faci-
les à lire, didactiques et assai-
sonnés à la sauce Mix & Remix
abordent les principaux domai-
nes du droit public et du droit
privé ainsi que les règles princi-
pales de la procédure. Près de
deux ans de travail ont été né-
cessaires à cette synthèse à met-

tre entre toutes les mains. On
imagine les affres de la juriste
contrainte d’abandonner son
jargon pour simplifier son pro-
pos sans en perdre la clarté.

Matière nécessaire

Cesla Amarelle: «Ce livre a
pour but de démocratiser une
matière considérée souvent
comme inaccessible, réservée à
une élite ou à une caste, mais
absolument nécessaire, car si
l’on veut pouvoir exercer ses
droits il faut vraiment les con-
naître.» De plus en plus com-
plexe, le droit est à l’image de
l’évolution des relations hu-
maines dans notre société.
«Prenons l’exemple du droit de
correction ou de la violence
domestique. Ce sont des va-
leurs très évolutives. Au-
jourd’hui, le fait de donner une
gifle à un enfant doit être un

acte tout à fait exceptionnel, et
les voies de fait entre époux sont
poursuivies d’office.»

Les juristes ont l’habitude de
dire qu’en matière de droit
le diable se cache dans les dé-
tails. Droit suisse résulte d’une
démarche inverse. Il se concen-
tre sur les grandes lignes
trop souvent ignorées, base de
toute compréhension. L’ouvrage
s’adresse même aux personnes
qui n’aiment pas lire. Il propose
en effet trois niveaux de lecture:
le corps du texte avec la partie
explicative, puis des résumés et
anecdotes et enfin de très nom-
breux dessins. «L’idée est de
donner une sorte de culture
générale du droit», explique
l’auteure. «Cela peut apporter
une réponse à certaines situa-
tions, mais à condition qu’elles
ne soient pas trop pointues. Le
droit est un domaine très vaste
et il est bien rare qu’un seul
livre vous propose la solution.
J’ai fait de la permanence juridi-
que à la FRC où j’ai constaté que

les gens ont de
toute manière be-
soin d’un juriste
pour se rassurer.»

GEORGES-MARIE
BÉCHERRAZ

Droit suisse, de
Cesla Amarelle et
Mix & Remix. 232
pages. Editions
Loisirs et
pédagogie.

Cesla Amarelle a écrit son livre
pour démocratiser une matière
considérée comme inaccessible.
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Les défenseurs du Musée des
beaux-arts donnent leur «vérité»
RÉFÉRENDUM
Après le lancement de
la campagne des opposants
la semaine dernière,
les défenseurs du bâtiment
de Bellerive sont revenus à
la charge, hier, pour dénoncer
de fausses informations.

MEHDI-STÉPHANE PRIN

Le marquage à la culotte
va-t-il devenir un nouvel
art? Moins d’une semaine

après le lancement de la campa-
gne des opposants au nouveau
Musée cantonal des beaux-arts,
les partisans du projet ont tenu,
hier, à refaire entendre leurs argu-
ments. Même heure et même lieu,
le site de Bellerive, pour une con-
férence de presse intitulée «la
vérité sur le futur musée». Pour le
coup, le syndic de Lausanne, Da-
niel Brélaz, a surtout pris un ma-
lin plaisir à se moquer des argu-
ments de ses adversaires, avant le
scrutin du 30 novembre prochain.
«Lors de tout scrutin, une partie
des électeurs se prononcent sur
des rumeurs. Alors, il est impor-
tant de corriger tout de suite les
choses inexactes colportées.»

Les difficultés d’accès à l’em-
placement de Bellerive figurent

en tête de liste des arguments
ridiculisés par le Vert. «Le M2
arrive à seulement 500 mètres du
futur musée.» Mettre en doute la
conservation d’œuvres d’art à
proximité immédiate du lac est
aussi dans le collimateur de Da-
niel Brélaz. «On dirait qu’à notre
époque les gens construisent
comme en 1850, avec de grandes
pièces ouvertes sur les embruns
du Léman, à la merci du premier
tsunami. Quand on n’a plus d’ar-
guments, on est prêt à dire n’im-
porte quoi.»

Sur un crédit d’étude

Sur l’architecture, point le plus
controversé du projet, le syndic
de Lausanne estime que l’appa-
rence va encore s’améliorer au fil
des études. «Nous sommes seule-
ment au stade du crédit d’étude
de 390 000 francs. Ceux qui lan-
cent un référendum sur un crédit
d’étude essaient seulement de
noyer un projet dans les polémi-
ques, pour éviter de le combattre
avec des vrais arguments une
fois tous les détails connus.» Se-
lon Eric Perrette, architecte can-
tonal, seulement «6% du travail
d’architecte» a été accompli sur
le bâtiment. Il pourrait, par
exemple, reculer entre 3 et 5
mètres du bord du lac au fil des
études.

De son côté, Jean-Marie Surer,
député libéral, juge la proposi-
tion des opposants de construire
le nouveau Musée cantonal des
beaux-arts à la Riponne irréa-
liste. «Le Palais de Rumine,

même s’il est un magnifique bâti-
ment de style florentin, est totale-
ment obsolète. Il n’a d’ailleurs
jamais été conçu pour devenir un
musée.»

Pour l’ancienne syndique de
Lausanne, Yvette Jaggi, les débats
de la campagne éludent cepen-

dant le point le plus important
du dossier. «On parle beaucoup
d’urbanisme et d’architecture,
mais on oublie de parler de l’élé-
ment culturel: il s’agit de rendre
enfin accessible un patrimoine
commun à l’ensemble des Vau-
dois.» Autre pomme de discorde,

MOQUEUR Lors de sa conférence de presse, Daniel Brélaz a pris hier un malin plaisir à se moquer
des arguments des opposants au nouveau Musée cantonal des beaux-arts, accusés

d’alimenter des rumeurs. BELLERIVE, LE 13 OCTOBRE 2008
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Le pont-levis de Daniel Brélaz
Faire déguerpir d’Ouchy la CGN
et la Sagrave: cette rumeur
colportée dans les milieux
culturels lausannois est ferme-
ment démentie par Daniel
Brélaz. «C’est hors de question,
ces deux entreprises sont de
toute façon au bénéfice de
droits de superficie pour ces
cinquante prochaines années.
Pour la Sagrave, nous en redis-
cuterons peut-être dans qua-
rante ans, mais le chantier naval
de la CGN ne bougera jamais.»

Le Musée cantonal des
beaux-arts est surtout attaqué
sur son apparence. Le crédit
d’étude soumis à référendum
doit permettre de l’affiner.

DR

Mieux, le syndic de Lausanne a
bien l’intention de permettre
aux piétons de traverser ce port
industriel pour se rendre au
futur musée en construisant un
pont-levis par-dessus.

Cette passerelle pivotante, ou
se soulevant, permettrait de
relier le terminus du métro à
Bellerive sans quitter des yeux le
Léman. «Un tel cheminement
apporterait un véritable attrait
supplémentaire aux bords du
lac et permettrait de prolonger

les quais d’Ouchy jusqu’à Belle-
rive», milite Daniel Brélaz. Le
magistrat Vert a l’intention de
défendre un crédit d’étude à la
fin du mois devant son Conseil
communal. La facture d’un tel
pont est devisé entre 1 et 3 mil-
lions de francs, suivant la solu-
tion technique retenue. Cette
dernière doit être suffisamment
rapide pour permettre aux
navires de la CGN de rentrer à
l’improviste, et sans attendre, en
cas de tempête. M.-S. P.

les partisans du musée accusent
les opposants d’avoir déplacé les
montagnes sur leur photomon-
tage. Une accusation rejetée du
côté comité prônant le non au
projet. A quand la prochaine con-
férence de presse pour rétablir
«la vérité»? £
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